N0 941	Genève, le 4 septembre 1996








CONCERNE:








	Envoi de documents








1.	Le Secrétariat envoie, ci-joint, aux Parties les fiches suivantes à inclure dans le Répertoire CITES (voir notification aux Parties n0 919 du 20 juin 1996). Ces fiches signalent des changements et remplacent des fiches du Répertoire, comme suit:





Bahamas�
BS/08.1996 remplace BS/01.06.1992�
�



Benin/Bénin�
BJ/08.1996 remplace BJ/01.06.1992�
�



Bolivia/Bolivie�
BO/08.1996 remplace BO/04.1995�
�



Brazil/Brasil/Brésil�
BR/08.1996/2 remplace BR/11.1995/2�
�



Cameroon/Camerún/ Cameroun�
CM/08.1996/1 remplace CM/06.1994/1�
�



Egype/Egipto/Egypte�
EG/08.1996/2 remplace EG/12.1993/2�
�



Equatorial Guinea/Guinea Ecuatorial/Guinée équatoriale�
GQ/08.1996 remplace GQ/08.1995�
�



Estonia/Estonie�
EE/08.1996/1 remplace EE/04.1995/1�
�



Gambia/Gambie�
GM/08.1996 remplace GM/11.1993�
�



Italy/Italia/Italie�
IT/08.1996/1 et 3 remplacent IT/12.1994/1 et IT/04.1995/3�
�



Japan/Japón/Japon�
JP/08.1996/2 et 3 remplacent JP/04.1995/2 et JP/01.06.1992/3�
�



Liechtenstein�
LI/08.1996/1 remplace LI/10.1995/1�
�



Mexico/México/Mexique�
MX/08.1996 remplace MX/06.1996�
�



Mongolia/Mongolie�
MN/08.1996 remplace MN/05.1996�
�



Nicaragua�
NI/08.1996/1 remplace NI/03.1996/1�
�



Papua New Guinea/Papua Nueva Guinea/Papouasie-Nouvelle-Guinée�
PG/08.1996/2 remplace PG/05.1996/2�
�



Saint Kitts and Nevis/Saint Kitts y Nevis/Saint-Kitts-et-Nevis�
KN/08.1996 remplace KN/12.1994�
�



Singapore/Singapur/ Singapour�
SG/08.1996/1 et 2 remplacent SG/07.1995�
�



Slovakia/Eslovaquia/ Slovaquie�
SK/08.1996 remplace SK/02.1996�
�



Switzerland/Suiza/Suisse�
CH/08.1996/1 et 2 remplacent CH/10.1995/1 et 2�
�



Tanzania, United Republic of/


Tanzanía, República Unida de/Tanzanie, République-Unie de�
TZ/08.1996/1 remplace TZ/06.1996/1�
�



United Kingdom/Reino Unido/Royaume-Uni�
GB/08.1996/3 et 6 remplacent GB/03.1996/3 et 6�
�



Venezuela�
VE/08.1996/2 remplace VE/12.1994/2�
�



2.	Le Secrétariat envoie également aux Parties la fiche de données suivante, relative à un Etat qui n'est pas Partie à la Convention mais qui lui a communiqué les renseignements demandés dans la résolution Conf. 9.5:





Latvia/Letonia/Lettonie�
LV/08.1996 remplace LV/05.1996�
�



3.	Le Secrétariat envoie en outre aux Parties un exemplaire ou une copie des documents suivants:





	Botswana:	Permis/certificat d'exportation/réexportation/importation/autre


			(Ce formulaire remplace celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 162 du 8 avril 1981.)





	Canada:	+	Procédure 1: Licence d'exportation à utilisation multiple pour les plantes reproduites artificiellement (4 pages)


				(Ce type de permis sera réservé aux pépinières enregistrées dans le cadre du Greenhouse Certification Program du département canadien de l'Agriculture et Agri-Food (AAFC). Ces licences comporteront le nombre d'originaux nécessaires pour couvrir toutes les exportations de l'année de ces pépinières.)





			+	Procédure 2: Licence d'exportation à utilisation multiple pour le ginseng d'Amérique cultivé (1 page)


				(En ce qui concerne le ginseng cultivé au Canada, la procédure sera la même que la précédente, si ce n'est que le détenteur de la licence sera autorisé à utiliser des photocopies de la licence pour exporter du ginseng. Pour être valable, la photocopie devra porter un timbre de validation des douanes canadiennes.)





			+	Procédure 3: Certificat phytosanitaire utilisé comme certificat de reproduction artificielle (2 pages)


				(Pour les pépinières ne participant pas au Greenhouse Certification Program de l'AAFC, le certificat phytosanitaire canadien comportant en annexe le "CITES inventaire", sera utilisé comme certificat CITES de reproduction artificielle.)





			+	Procédure 4: Permis d'exportation CITES ordinaire


				(Ce formulaire sera utilisé pour exporter des plantes reproduites artificiellement dans les cas suivants: A. un certificat phytosanitaire n'est pas requis - par exemple, pour les plantes à usage domestique destinées aux Etats-Unis d'Amérique; B. les plantes ne sont pas d'origine canadienne; ou C. les plantes appartiennent à des espèces inscrites à l'Annexe I et sont exportées par une pépinière ne participant pas au Greenhouse Certification Program de l'AAFC.)





			(Les dimensions réelles de tous les formulaires susmentionnés sont de 27,8 x 21,6 cm.)





	Danemark:	+	Certificat phytosanitaire


				(Le recto de cette formule est imprimé en vert, avec un numéro en rouge dans la case 2)


			+	Certificat phytosanitaire de réexportation


				(Le recto de cette formule est imprimé en brun, avec un numéro en rouge dans la case 2)





			(Ces formulaires remplacent ceux dont une copie avait été envoyée avec la notification aux Parties n0 770 du 31.8.1993.)





	El Salvador:	Permis d'exportation/réexportation/importation


			(Ce formulaire est imprimé sur du papier de sécurité bleu clair. Ces dimensions réelles sont de 29,9 x 21,4 cm. Il remplace celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 670 du 16 janvier 1992.)





	Guatemala:	Certificat d'exportation/réexportation/importation


			(Ce formulaire est imprimé sur du papier de sécurité bleu clair. Ces dimensions réelles sont de 32,8 x 21,5 cm. Il remplace celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 720 du 21 décembre 1992.)





	Malte:	Permis d'exportation/réexportation/importation/autre


			(Ce formulaire est le même que celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 734 du 1er mars 1993. Cependant, à partir du 1er septembre 1996, il portera un cachet sec au lieu d'un sceau humide.)





	Monaco:	Permis/certificat d'exportation/réexportation/importation/autre





	Pérou:	Page supplémentaire (CONTINUACION PERMISO/CERTIFICADO No.)


			(Une copie de ce formulaire était jointe à la notification aux Parties n0 925 du 20 juin 1996. Contrairement à ce qui était alors indiqué, il peut aussi être utilisé pour le commerce des spécimens animaux.)





	Arabie saoudite:	Permis d'importation/exportation des espèces menacées d'extinction


			(Ce formulaire ne prévoit pas d'emplacement pour toutes les informations requises au titre de l'Article VI de la Convention et de la résolution Conf. 9.3. Il ne devrait pas être accepté par les autres Parties si les informations requises ne figurent pas sur le formulaire ou sur une feuille jointe considérée comme faisant partie intégrante de celui-ci.)





	Togo:	Permis/certificat d'exportation/réexportation/importation/autre


			(Ce formulaire est imprimé sur du papier vert. Il remplace celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 701 du 24 août 1992.)





	Venezuela:	Annexe au permit d'exportation/réexportation


			(Ce formulaire peut être utilisé en tant qu'annexe à celui dont une copie était jointe à la notification aux Parties n0 670 du 16 janvier 1992.)





4.	Enfin, le Secrétariat envoie aux Parties, pour information, un exemplaire des documents suivants:





	+	La Déclaration de Beijing sur le contrôle du commerce des espèces sauvages en Asie; et





	+	Protect Endangered Species, dépliant préparé par l'organe de gestion CITES de Hong Kong.


�



